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Du 22 août au 16 septembre 2019

100€

(1) Offre sous conditions, réservée aux personnes physiques majeures en France métropolitaine (Corse incluse) et Monaco. Pour 
tout achat d’un HONOR 20 ou HONOR 20 Pro du 22/08/2019 au 16/09/2019 inclus dans une enseigne participante, bénéficiez d’un 
remboursement différé et sur demande jusqu’à 100€ TTC sur le prix d’achat effectif du smartphone (prix indiqué sur la preuve 
d’achat), dans un délai de 10 à 12 semaines à compter de la réception de la demande complète et conforme. Voir conditions et liste 
des enseignes participantes au dos ou sur www.honor-jaimepartager.fr.
(2) DAS HONOR 20 : 0.84 W/Kg, DAS HONOR 20 Pro : 0.83 W/kg. Le DAS (débit d’absorption spécifique) des téléphones mobiles 
quantifie le niveau d’exposition maximal de l’utilisateur aux ondes électromagnétiques, pour une utilisation à l’oreille. La réglementation 
française impose que le DAS ne dépasse pas 2 W/kg. Visuels non contractuels, fonds d’écran simulés. Huawei Technologies France 
SASU est enregistré au RCS de Nanterre sous le numéro 451 063 739.

REMBOURSÉS(1)

Jusqu’à



COMMENT BÉNÉFICIER DE L’OFFRE DE REMBOURSEMENT ?

(1) Offre soumise à conditions, valable en France Métropolitaine (Corse incluse) et Monaco, du 22/08/2019 au 16/09/2019 pour un achat effectué auprès des enseignes suivantes: 
AMAZON, BOULANGER, BOUYGUES TELECOM, CDISCOUNT, COQWEL (HONOR SHOP), DARTY, FNAC, FREE, MATERIEL.NET, LDLC, ORANGE, RED-BY-SFR, RUE DU COMMERCE, 
SFR, SOSH hors « places de marché » (market places). Listes des gencodes du HONOR 20 ou 20 HONOR PRO éligibles à l’offre, consultables sur www.honor-jaimepartager.fr. Si le 
code-barres de votre smartphone ne fait pas partie de ces listes, il est possible qu’il ne soit pas éligible à l’offre et que votre demande soit invalidée pour le motif “smartphone hors 
offre”. Offre non cumulable avec une autre offre promotionnelle HONOR sur la période et limitée à une demande par foyer (même nom, même adresse et/ou même IBAN/BIC).

Sera considérée comme nulle toute demande illisible, incomplète, expédiée après le 06 octobre 2019 (cachet de la poste faisant foi) et/ou non accompagnée des preuves d‘achat 
requises. Frais d‘envoi de la demande non remboursés. Toutes coordonnées contenant des informations fausses ou erronées ou qui ne permettent pas de contacter le participant, 
entraîneraient l‘annulation de la participation concernée. 

(2) Si vous ne disposez pas d‘une imprimante, recopiez sur papier libre votre nom, prénom, adresse postale complète, adresse e-mail, numéro de téléphone et code de participation 
unique (si vous vous êtes inscrit sur le site). Tous ces éléments sont indispensables pour traiter votre dossier. Le code de participation doit être recopié sans espace et en incluant les 
tirets de séparation. Vous devez également renseigner l’adresse de l’opération, comme ci-dessus, en lettres majuscules, afin de faciliter et d’accélérer la gestion du courrier par les 
services postaux.  

Les documents originaux ou copies que vous adressez pour participer à l’offre ne pourront pas vous être restitués. 
Aucune réclamation ne sera prise en compte au-delà du 06/12/2019.
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Achetez votre HONOR 20 ou HONOR 20 Pro
-     Achetez votre HONOR 20 ou HONOR 20 Pro éligible à l’offre entre le 22/08/2019 et le 16/09/2019 inclus, dans un point 
      de vente ou sur un site Internet participant à l’opération(1).
-     Conservez la preuve de votre commande.

Inscrivez-vous en ligne avant le 16/09/2019 
-     Connectez-vous entre le 22/08/2019 et le 16/09/19 inclus sur le site honor-jaimepartager.fr
-     Créez et activez votre compte ou identifiez-vous si vous avez déjà un compte.
-     Sélectionnez ensuite l’offre “OFFRE HONOR 20 ou HONOR 20 Pro”.
-     Complétez le formulaire d’inscription en ligne. L’inscription est obligatoire.

En fin d’inscription, imprimez votre bulletin de participation contenant votre code de participation unique(2).

Constituez votre dossier 
-     Le formulaire de participation unique indiquant vos coordonnées complètes ainsi que votre code de participation unique
-     L’original du code-barres (EAN) à 13 chiffres de votre smartphone (à découper sur le carton de l’emballage)
-     L’original du code IMEI à 15 chiffres du smartphone (à découper sur le carton de l’emballage)
-     L’original de votre preuve d’achat (ticket de caisse ou facture) en entourant impérativement la date d’achat, le montant et 

le libellé de votre produit acheté concerné par l’offre. Si ces informations ne sont pas clairement entourées, votre demande 
sera nulle et ne pourra pas être traitée. Les bons de commande, bons de livraison et bons de vente ne sont pas acceptés. 
Vous pourrez demander un duplicata de la facture de votre smartphone auprès de votre point de vente ou site Internet pour 
la garantie.

Conservez une copie de vos éléments avant envoi. Les originaux ne vous seront pas retournés.

Envoyez votre dossier complet avant le 6 octobre 2019 inclus
Envoyez le tout sous pli suffisamment affranchi, à votre charge, au plus tard le 6 octobre 2019 (cachet de La Poste faisant foi) 
à l‘adresse suivante:

OFFRE HONOR 20 ou 20 PRO – 100€ REMBOURSES
OPERATION - 15793

13766 AIX EN PROVENCE CEDEX 3

Pour toute question, vous pouvez nous contacter via le formulaire en ligne disponible 
dans la rubrique  “Contact” sur honor-jaimepartager.fr

Réception de votre remboursement
Vous recevrez par virement bancaire dans un délai de 10 à 12 semaines à compter de la validation de votre demande, votre 
remboursement jusqu’à 100€.

Le montant remboursé ne pourra excéder le prix d’achat effectif du produit éligible à l’offre (prix indiqué sur la preuve d’achat).

1

2

3

4

5

i

i

i


